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Décrets, arrêtés, circulaires

MESURES NOMINATIVES

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 1er février 2008 portant nomination au comité technique
permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques

NOR : DEVQ0773821A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, en
date du 1er février 2008, sont nommés au comité technique permanent des barrages et des ouvrages
hydrauliques :

Président : M. Philippe Cruchon, ingénieur général des ponts et chaussées.
Vice-président : M. Daniel Loudiere, ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts.

Membres :
M. Pierre Antoine, professeur des universités.
M. Denis Bister, ingénieur de l’école spéciale des travaux publics.
M. Jean Dunglas, ingénieur général du génie rural, des eaux et des forêts.
M. Jacques Estienne, ingénieur général des ponts et chaussées.
M. Alain Lebreton, ingénieur général des ponts et chaussées.
M. Jean Pera, ingénieur général des ponts et chaussées.


